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ARTICLE 7

À l’alinéa 3, substituer au taux :

« 2,05 % »

le taux :

« 2,25 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure les mutuelles de la contribution additionnelle sur les cotisations 
d’assurance maladie complémentaire, à augmenter la taxe pour les assurances privées à but lucratif, 
et à vérifier grâce à un rapport remis au Parlement avant fin 2026 que celles-ci n’augmentent par 
leurs prix au détriment des assurés.

Les mutuelles jouent un rôle essentiel dans le financement des soins de santé en France. Elles 
assurent une couverture complémentaire pour les assurés sociaux, permettant de financer les 
dépenses de santé non prises en charge par l’Assurance Maladie. Cependant, face aux restrictions 
budgétaires et à la réduction progressive de la prise en charge par l’Assurance Maladie, les 
mutuelles sont de plus en plus sollicitées pour couvrir une part croissante des dépenses de santé. 
Cette situation entraîne une pression financière accrue sur les mutuelles, qui doivent augmenter 
leurs cotisations pour maintenir un niveau de couverture adéquat pour leurs adhérents. Les 
soumettre à cette contribution additionnelle, au même titre que les assureurs commerciaux risque 
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d’aboutir à une hausse des cotisations qui pèserait directement sur les ménages, en particulier les 
plus modestes.

Dans un contexte marqué par une inflation persistante et un recul de l’accès aux soins, cet 
amendement entend protéger le modèle mutualiste, dont la vocation demeure de garantir une 
complémentaire santé accessible. 


